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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 
DU 24 MARS 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre mars à dix-huit heures, les membres du Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale de la commune de Saint-Sauveur-en-Rue, dûment convoqués le premier mars deux mille 
vingt-trois, se sont réunis en Mairie, salle du Conseil Municipal, sous la présidence du Président, M. Robert 
CORVAISIER. 
 

Présents :  M. CORVAISIER Robert - M. BLANCHARD Franck - Mme MIRIBEL Sylvie - Mme PEYRACHON 
Dominique - Mme BALLANDRAUD Marie-Frédérique - Mme POURRAT Marie-Paule – Mme 
ARNAUD Marcelle. 

 
Absentes excusées :    Mme SAUVIGNET Marie-Louise – Mme PERRIER Simone. 
 

Le procès-verbal de la séance précédente a été approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

1 - Approbation du compte de gestion 2022 

Monsieur le Président expose ce qui suit : 
 

J’ai l’honneur de vous soumettre le Compte de Gestion de l’exercice 2022 du Budget CCAS présenté par Monsieur le 
Trésorier Municipal. 
 

Le Compte de Gestion comprend l’ensemble des opérations budgétaires et non-budgétaires effectuées au cours de 
l’exercice 2022, auxquelles viennent se cumuler les opérations liées à tous les mouvements de trésorerie réalisés sous 
la responsabilité du Comptable Public de la Commune. L’ensemble de ces opérations est repris dans le paragraphe 1 
du présent document. 
 

Les résultats de ce compte de gestion sont conformes aux résultats de notre Compte Administratif de l’exercice 2022 
qui vous est soumis au cours de cette même séance. 
 

Du point de vue des opérations strictement budgétaires, le Compte de Gestion comprend le résultat des exercices 
précédents ainsi que tous les titres de recette émis et tous les mandats de paiement ordonnancés sur l’exercice. 
Vous trouverez ces opérations résumées dans les tableaux du paragraphe 2 soumis à votre approbation. 
 

Vu le Compte de Gestion 2022 ; 
Vu le Compte Administratif 2022 ; 
 

Le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

1 – Statuant sur l’ensemble des opérations budgétaires et non budgétaires effectuées au cours de l’exercice 2022 
auxquelles viennent se cumuler les opérations liées à tous les mouvements de trésorerie réalisés sous la responsabilité 
du Comptable Public de la Commune, 
ARRÊTE comme suit les détails des masses et le total des soldes figurant au Compte de Gestion : 
 

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5 301,17                   5 301,17                   35 277,93              33 101,23                8 680,20                 10 856,90               11 425,31                 11 425,31                 

Opérations de l'exercice

non budgétaires budgétaires

Balance d'entrée Balance de sortie

 
2 – Statuant sur l’exécution du budget primitif et des décisions modificatives de l’exercice 2022, 
ARRÊTE comme suit les résultats totaux des différentes sections budgétaires : 
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SECTION 

D'INVESTISSEMENT

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
TOTAL DES SECTIONS

RECETTES

Prévisions budgétaires totales -                                12 893,46                  12 893,46                  

Titres de recettes émis -                                10 856,90                  10 856,90                  

Réductions de titres -                                -                                

Recettes nettes -                                10 856,90                  10 856,90                  

DEPENSES

Autorisations budgétaires totales -                                12 893,46                  12 893,46                  

Mandat émis -                                8 680,20                     8 680,20                     

Annulations de mandats -                                -                                -                                

Dépenses nettes -                                8 680,20                     8 680,20                     

RESULTAT DE L'EXERCICE

Excédent 2 176,70                     2 176,70                     

Déficit -                                 
3 – DÉCLARE que le Compte de Gestion 2022 du Budget CCAS n’appelle aucune observation, ni réserve. 
 

 NOMBRE DE VOTES : 7  

POUR : 7 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0 

 
2 – Approbation du compte administratif 2022 
 
Après avoir entendu le rapport de Monsieur le Président concernant les résultats du compte administratif 2022 du 

budget CCAS, M. Franck BLANCHARD prend temporairement la présidence du Conseil d’Administration du CCAS pour 

soumettre l’approbation du Compte Administratif 2022 au vote du Conseil d’Administration. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif à l’adoption du compte 

administratif et du compte de gestion, 
 

Délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2022 dressé par l’ordonnateur, après s’être fait présenter le budget 

primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 

Vu le Compte de Gestion 2022 du Budget CCAS dressé par Monsieur le Trésorier de la commune, 
 

Le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- DONNE ACTE de la présentation faite du Compte Administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

Résultats reportés 193,46                 193,46                 

Opération de l'exercice 8 680,20              10 856,90            -                        -                        2 176,70              

TOTAUX 8 680,20              11 050,36            -                        -                        2 370,16              

Résultats de clôture 2 370,16              -                        2 370,16              

Restes à réaliser -                        -                        -                        

TOTAUX -                        -                        -                        

RESULTATS DEFINITIFS 2 370,16          -                     2 370,16          

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

LIBELLE

 
- CONSTATE pour le budget CCAS les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au 

report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan 

de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- ARRÊTE le résultat définitif tel qu’il vient d’être résumé, 

- APPROUVE le Compte Administratif 2022 du Budget CCAS tel qu’établi par l’ordonnateur. 

 
 



P a g e  3 | 3 

 

 NOMBRE DE VOTES : 6  

POUR : 6 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0 

 
3 – Adoption du budget primitif 2023 
 
Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au vote du budget 
primitif, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au Budget CCAS, 
Considérant que le budget primitif 2023 du budget CCAS est voté au niveau du chapitre pour la section de 
fonctionnement, 
 
Le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés : 

- DÉCIDE d’adopter le budget primitif du budget CCAS pour l’exercice 2023 tel que décrit ci-dessous 
 au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 

 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Chapitres Proposé Voté 

Dépenses 
011 – Charges à caractère général 

65 – Autres charges de gestion courante 
67 – Charges exceptionnelles 

11 645,16 € 
1 600,00 € 
200,00 € 

11 645,16 € 
1 600,00 € 
200,00 € 

Total dépenses 13 445,16 € 13 445,16 € 

Recettes 
002 – Excédent de fonctionnement 

70 – Produits des services du domaine et ventes diverses 
74 – Dotations et participations 

2 370,16 € 
4 600,00 € 
6 475,00 € 

2 370,16 € 
4 600,00 € 
6 475,00 € 

Total recettes 13 445,16 € 13 445,16 € 

- DIT que le budget est équilibré en recettes et en dépenses. 
 

 NOMBRE DE VOTES : 7  

POUR : 7 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0 

 
4 – Informations diverses 
 

Rappel des dates d’animations pour l’année 2023 : 

- Repas des ainés : 04 novembre 2023. Il a été décidé de reprendre le même groupe (Marie-Paule se charge de 

les contacter). Proposition de faire sur le thème de la montagne (le thème de la mer avait beaucoup plu l’année 

passée). 

- Prochaine séance de cinéma : 29 juin 2023. Il a été posé la question de maintenir ou non la séance tous publics 

du soir compte tenu de la période. Il a été décidé de la maintenir tout de même car prévue dans la convention. 

Voir s’il est possible, pour les années prochaines, de programmer cette séance en extérieur. 

- Jazz au sommet : 15 septembre 2023. Ce sera un nouveau groupe cette année. 

- Spectacle des enfants : 6 décembre 2023. Le budget retenu est aux alentours de 500 € si pas de subvention. Si 

subvention, possible d’augmenter le prix du spectacle à condition que le reste à charge pour le CCAS ne dépasse 

pas les 500 € (Sylvie s’en occupe). 

 

La séance est levée à 18h27. 

 
 
Signature du Président et du Secrétaire de séance : 
 
 


